
LISTE DELIBERATIONS CS DU 13.12.2021 

N° INTITULE 

01 BUDGET PRIMITIF 2022 - Budget PRINCIPAL. 

02 

 

 

BUDGET PRIMITIF 2022 - Budget annexe COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES. 

03 BUDGET PRIMITIF 2022 - Budget annexe ENERGIE. 

04 DECISION MODIFICATIVE N°3 - Budget principal. 

05 DECISION MODIFICATIVE N°3 – Budget annexe COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES. 

06 Délibération portant approbation et autorisation de signature de l’avenant n° 5 à la 
convention de délégation de service public relative à l’établissement et à 
l’exploitation du réseau d’initiative publique à très haut débit de l’Aisne. 

07 Approbation du rapport de contrôle de concession GRDF - Au titre de l’année 2020. 

08 Approbation du rapport de contrôle de concession SICAE de l’Aisne -Au titre de 
l’année 2020. 

09 Approbation du rapport de contrôle de la concession EDF-ENEDIS - Au titre de 
l’année 2020. 

10 Approbation du rapport de contrôle de la concession Aisne THD - Au titre de l’année 
2020. 

11 Reversement de la TCFE (Taxe sur la consommation finale d’électricité) de la 
commune nouvelle de ANIZY LE GRAND à l’USEDA. 

12 Autorisation donnée à Monsieur le Président pour signer la convention de 
groupement de commandes entre le Conseil départemental de l’Aisne, le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aisne et l’USEDA relatif à la passation 
de marchés de fourniture d’énergie et services liés. 

13 Acceptation du transfert de compétence optionnelle de la commune de HARY. 

14 Acceptation du transfert de compétence optionnelle de la commune de LISLET. 

15 Autorisation à Mr le Président à signer le marché subséquent 2022 pour la fourniture 
et l’acheminement d’électricité dans le cadre du groupement de commandes 
électricité dont l’USEDA est le coordonnateur (Lots 1 .2 et 3) sur la base de l’accord-
cadre de 2020.2021.2022.2023 

16 Autorisation à Mr le Président à signer le marché subséquent 2022 et 2023 pour la 
fourniture et l’acheminement de gaz naturel dans le cadre du groupement de 
commandes de gaz naturel dont l’USEDA est le coordonnateur. 

sur la base de l’accord-cadre de 2020.2021.2022.2023 17 Ouverture de poste 

 18 Ouverture de poste 

  


